
  

 

 

 

La Commission Régionale Formation 

Présidente : Karine POULARD – 06.12.43.66.31 – karine.poulard@francetv.fr 

• CD75 : Catherine LAUGIER – 06.84.42.77.14 - formation@tiralarc75.fr   

• CD77 : Alexandre LAFARGE – 06.85.25.40.77 - a.lafarge.arc@gmail.com  

• CD78 : Matthieu JOURNEL – 06.12.52.28.81 - formationcdy@archers78.fr  

• CD91 : Aurélie LERAY – 06.28.46.44.07- formation@archers91.fr  

• CD92 : Christophe DELCROIX – 06.13.24.53.45 - formation@tiralarc92.com  

• CD93 : Lotfi BERBER – 06.46.88.81.35 - formations@tiralarc-cd93.fr  

• CD94 : Hakim KELLOU – 06.86.30.05.43 – commission.formation@arc-cd94.fr  

• CD95 : Marie-Jo PLESSIET – 06.50.83.70.39 - formation@arccd95.fr  

 

   

  

Région Île de France 

 

CRIdF Tir à l’arc 
Avenue Champlain 94400 CHENNEVIERES SUR MARNE 

Téléphone : 01 49 82 75 80 
Adresse e-mail : comite@tiralarcidf.com  

Web : http://www.tiralarcidf.com/ 
http://www.tiralarcidf.com/pages/organisation-des-formations-en-ile-de-france/ 
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Les formations fédérales 

Encadrant Fédéral – Enc. 

L'encadrant fédéral participe à l’intégration des débutants dans le milieu 

associatif. Il Initie les archers débutants et leur fait acquérir les bases techniques 

fondamentales de niveau 1 identifiées dans la démarche d’enseignement 

fédérale. Il gère le matériel d’initiation et participe à l’animation de la vie du 

club. Il veille à la sécurité des pratiquants, des tiers et du lieu de pratique. 

Entraîneur Fédéral – Ent. 

L’Entraîneur Fédéral initie et fait progresser les archers. Il les prépare et les 

accompagne sur leurs premières compétitions. Il conseille et règle le matériel 

des archers. 

Une formation complémentaire permet aux titulaires de l’Entraîneur 1 de se 

présenter à l’examen de l’Entraîneur Fédéral. Les personnes concernées doivent 

se signaler auprès de leur responsable formation départemental pour être 

intégrées à 3 journées de la formation initiale EF. 

Ces formations sont mises en place par le CRIdF. 

Formations continues - FC 

Les titulaires de l’Entraîneur 1, Entraîneur 2 ou Entraîneur Fédéral doivent suivre 

au moins une formation continue tous les 3 ans pour rester « actif ». 

Les formations continues ont pour but d’actualiser les connaissances et 

compétences des entraîneurs qui peuvent ainsi en suivre tous les ans, voire 

plusieurs dans la même année. 

Les Comités Départementaux et le Comité Régional organisent des formations 
continues ouvertes à tous les diplômés fédéraux. 

 

L’Entraîneur Fédéral en Île de France 

La formation d’Entraîneur Fédéral se déroule en distanciel et en présentiel. Elle débute par le 
module « Encadrant » mis en place par les comités départementaux. Elle se poursuit par 6 
journées de formation organisées par le CRIdF. 

L’examen est organisé tous les ans par le CRIdF. 

Cf intranet FFTA pour les dates et lieux des journées de formation. 

Le coût du module « Encadrant » est fixé par chaque département, celui de la formation 

« Entraîneur » est de 180€. 

L’examen de l’Entraîneur Fédéral 

1 épreuve en 3 temps : 

- Vidéo : 20’ 

Le candidat présente l’analyse du tir de l’un de ses archers à partir d’une vidéo qu’il aura 
réalisée en début de saison. 
Il explique le travail entrepris jusqu’à l’examen et montre à l’aide de la vidéo, où l’archer en est 
de sa progression à la date de l’examen. 
Il dégage à l’issue de son analyse des axes de travail. 

- Séance pédagogique : 40’ 

Le candidat met en œuvre une séance pédagogique avec un groupe de 2 à 5 archers débutants 
de l’année dont le stagiaire à la charge au sein de son club ; dont celui présenté sur les vidéos. 
Il choisit le thème de sa séance au regard des besoins exprimés lors de l’analyse vidéo, et de 
ceux des archers à la date de l’examen. Il présente par écrit sa fiche de séance. 

- Entretien : 30’ 

10’ maximum d’exposé pendant lesquelles le candidat justifie le choix du thème de sa séance 
et propose une planification de fin de saison pour amener les archers à la compétition. 
20’ maximum de questionnement par le jury. 

 



 

Conditions d’accès 

 

  

Modalités d’inscription 

 Encadrant Fédéral 

Organisées par les Comités Départementaux, les formations d’encadrant 
fédéral sont ouvertes aux archers de plus de 16 ans ayant au moins 2 ans de 
licence. 

3 journées de formation en présentiel après avoir validé les 6 badges de la 
formation à distance, cette formation est non diplômante, c’est le début de la 
formation d’entraîneur. Les participants reçoivent une attestation de 
formation. 

Entraîneur Fédéral 

Organisée par le Comité Régional, la formation d’entraîneur fédéral s’organise 

en 6 journées en présentiel en complément de la formation à distance. 

La formation d’entraîneur fédéral est ouverte aux archers de 16 ans révolus 

ayant déjà suivi la formation d’encadrant et justifiant d’une moyenne 

supérieure ou égale aux minima suivants : 

  Classique Poulies BB 

Salle 
H 500 540 450 

F 475 520 425 

FITA – 70m 
H 520 625 

/ 
F 500 600 

Campagne 
H 280 350 260 

F 250 330 240 

3D 
H 400 - 240 680 - 408 510 - 306 

F 350 - 210 640 - 384 490 - 294 
Moyenne réalisée avant le 1er/09/2016 ou depuis le 1er/09/2016 

 

  L’inscription aux formations fédérales doit se faire sur l’intranet FFTA via son espace 

licencié. Le règlement est à adresser à l’organisateur de la formation (comité départemental 

ou comité régional) qui envoie les convocations. (ne pas prendre en compte le message 

automatique envoyé par l’intranet FFTA) 

L’ensemble des formations sont accessibles à tous les stagiaires quel que soit l’organisateur, 

ainsi un licencié d’un département peut suivre une formation dans un autre département si 

le thème ou la date lui conviennent davantage. 

 

 

 



 

    

Les formations « Encadrants » 
Dates Lieu Coût N° Form. Organisateur 

13/09 – 20/09 – 4/10 Corbeil 
90€ 

60€ CD91 
6381 CD91 

14/09 – 5/10 – 19/10 à définir 
100€ 

0€ CD92 
6401 CD92 

21/09 – 4/10 – 19/10 à définir 90€ 6363 CD77 

21/09 – 2/11 – 7/12 à définir 50€ 6347 CD95 

27/09 – 18/10 – 8/11 CTS-Arc 
90€ 

0€ CD94 
6386 CD94 

28/09 – 19/10 – 2/11 Buc 
80€ 

60€ CD78 
6368 CD78 

19/10 – 26/10 – 2/11 à définir 
100€ 

50€ CD93 
6483 CD93 

15/11 – 30/11 – 7/12 Buc 
80€ 

60€ CD78 
6369 CD78 

1/02 – 15/02 – 22/02 Buc 
80€ 

60€ CD78 
6370 CD78 

15/02 – 15/03 – 6/04 USMT Paris XIII 
90€ 

30€ CD75 
6361 CD75 

21/02 – 15/03 – 

28/03 
CTS-Arc 

90€ 

0€ CD94 
6387 CD94 

14/03 – 28/03 – 

04/04 
Corbeil 

90€ 

60€ CD91 
6382 CD91 

15/03 – 28/03 – 

12/04 
à définir 90€ 6364 CD77 

 

  

Les formations fédérales 

 

Les Formations Continues 
Dates Thème Lieu Coût N° Form. 

Organi
sateur 

28/09 Utilisation de la vidéo CTS-Arc 
30€ 

0€ CD94 
6384 CD94 

28/09 
Prépa mentale pour 

les coachs 
à définir 

70€ 
0€ CD92 

6461 CD92 

8/11 U11 Corbeil 
45€ 

30€ CD91 
6400 CD91 

9/11 
Prépa mentale aux 

compétition 
à définir 30€ 6366 CD77 

16/11 Forum* Châtenay 30€ 6372 CRIdF 

23/11 
Nlle démarche 

fédérale 
Chelles 30€ 6365 CD77 

23/11 
Réglages arc 

classique 
à définir 

50€ 
0€ CD92 

6506 CD92 

29/11 
Découverte arc à 

poulies 
à définir 

50€ 
0€ CD92 

6507 CD92 

14/12 La méthode fédérale à définir 25€ 6348 CD95 

8/03 La méthode fédérale Buc 
40€ 

30€ CD78 
6367 CD78 

15/03 Prépa TAE CTS-Arc 
30€ 

0€ CD94 
6385 CD94 

14 & 21/03 Module Para Sarcelles 60€ 6373 CRIdF 

22/03 Accueil jeune public à définir 30€ 6362 CD77 

18/04 
Accueil du jeune 

public 
Buc 

40€ 
30€ CD78 

6371 CD78 

      

* Intervenant : Aurore TRAYAN 
Thème : Evolution de la démarche d’apprentissage / spécificités du jeune public 

 


